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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 128866

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur la
mobilisation de la Confédération française des retraités pour obtenir sa reconnaissance en tant qu'association
agréée, afin que son rôle de partenaire du dialogue social soit pleinement reconnu. Créée en 2000 et forte de
1,5 million de membres, la CFR - qui regroupe 5 grandes fédérations de retraités - est aujourd'hui la plus grande
organisation de retraités de France. Alors que notre pays compte désormais 15 millions de retraités (soit 23 %
de la population française), les études démographiques prévoient que d'ici 50 ans, un tiers des Français auront
plus de 60 ans. Ces chiffres rendent compte du poids croissant des retraités au sein de notre société, aussi bien
sur le plan démographique que d'un point de vue économique et social. Par ailleurs, la question de la place de
nos aînés est de plus en plus présente dans le débat public, où les questions relatives à la solidarité
intergénérationnelle, à la dépendance ou encore à l'augmentation de la durée de vie, se posent avec force.
Convaincue que les retraités sont des acteurs majeurs de notre société, dont le rôle ne va cesser de croître au
cours des prochaines années, la CFR souhaite porter leur voix en devenant un interlocuteur privilégié des
pouvoirs publics sur les questions concernant les retraités. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part des
suites qu'elle entend donner à cette requête de la CFR.
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